Liste des Documents à Produire Lors de l’Attribution d’un Marché
Article 46 du Code des Marchés Publics
· Les certificats Fiscaux (Liasse 3666 Volets 1,2,3 et/ou 4) et Sociaux (Attestations de cotisations URSSAF-Congés Payés – Maladie - Vieillesse) ou l’Attestation Annuelle DC7 établie en 2007 pour l’Année 2006.

· Extrait K Bis (de - 6 Mois)
· Attestations sur l’Honneur Art. R324-4 et 44.1 (DC6)

· L’Attestations d’Assurance : Responsabilité Civile, pour l’Année en cours mentionnant les Activités assurées, objet du Marché, ainsi que les Montants de Garantie.

· Qualification (Qualibat, Qualifelec…) ou Carte Professionnelle
· Joindre un Relevé d’Identité Bancaire.

En l’absence des Documents précités à l’issue du délai de 10 jours à compter de la réception de la demande, la Personne Responsable des Marchés, considèrera que l’Entreprise n’a pas satisfait à ces obligations et se verra contrainte d’attribuer le Marché à une autre Entreprise.

